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parcs régionaux
Question écrite n° 28765

Texte de la question

M. Vincent Burroni souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de
l'environnement sur les projets de création de nouveaux parcs naturels en région PACA. Compte tenu de
l'extraordinaire patrimoine écologique existant, de la richesse de la faune et de la flore sur l'ensemble des
territoires régionaux, il lui demande si une politique de protection et de valorisation de ces espaces pourrait être
engagée par le ministère en faveur des Alpilles et de l'Esterel.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question relative à l'éventuelle création de nouveaux parcs naturels régionaux en région Provence-Alpes-Côte
d'Azur, notamment sur les secteurs des Alpilles et de l'Esterel. Ces deux massifs contiennent, en effet, un
extraordinaire patrimoine écologique qu'il conviendrait de mieux protéger et de mettre en valeur. Le classement
de ces territoires en parcs naturels régionaux pourrait tout à fait être envisagé pour répondre à ces deux
exigences. Cependant, aux termes des articles L. 244-1 et 2, et R. 244-1 à 16 du code rural, c'est au conseil
régional qu'il revient de décider, par délibération, de la mise à l'étude d'un projet de parc naturel régional, en
accord avec les collectivités locales du périmètre pressenti. Après une telle décision, l'élaboration de la charte
sera effectuée sous sa responsabilité. Le ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement sera
très attentif aux éventuelles démarches engagées par la région. Si l'un ou l'autre de ces projets, ou les deux,
étaient officiellement mis à l'étude, le ministère accompagnerait avec intérêt ces dossiers.
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